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À la suite des élections présidentielle et législa-
tive du printemps 2007, une nouvelle configu-
ration gouvernementale a été mise en place qui
identifie un périmètre ministériel associant le loge-
ment et la ville. La préparation d’un plan « res-
pect et égalité des chances » pour les banlieues
vise à mettre l’accent sur l’accès à l’emploi, le
désenclavement des quartiers et l’éducation.
Le rapport 2007 permet de faire un premier bilan
de l’avancement du programme national de
rénovation urbaine. À fin décembre 2006, le
nombre de logements achevés de construire
était encore modeste et restait inférieur au nom-
bre de démolitions : il est vrai que plus de la moi-
tié des constructions se réalise sur le site des
emprises foncières ainsi dégagées.
Dans le domaine de l’emploi, on constate que les
zones urbaines sensibles ont accompagné la
décrue du chômage qui a marqué l’année 2006.
Les mesures de la politique de l’emploi y ont
joué un rôle mais surtout celles en faveur de
l’emploi non marchand qui ont permis une baisse
du chômage des adultes plus rapide en ZUS
que dans les unités urbaines auxquelles elles
appartiennent. La baisse du chômage des jeunes
observée en 2005 se poursuit à un rythme équi-
valent à la tendance nationale. On observe éga-
lement que les effets positifs des zones franches
urbaines ont continué à se manifester en faveur
de l’activité et de l’emploi dans le secteur mar-
chand.
Dans le domaine de l’éducation et de la forma-
tion, si les écarts de réussite scolaire sont toujours
importants entre les ZUS et leurs aggloméra-
tions, certains signaux positifs sont enregistrés
comme une légère résorption des retards scolai-

res. Faut-il déjà y voir l’effet du dispositif de réus-
site éducative ? On peut en tout cas relever que
les collèges bénéficiant de ce dispositif voient
leur taux de succès au brevet s’améliorer tout
en restant très loin des résultats nationaux.
Quant à la sécurité, les statistiques de la délin-
quance baissent en ZUS, mais moins qu’ailleurs.
La forte baisse des dégradations en 2006 nous
rappelle que l’année 2005 avait été marquée 
par les violences urbaines de l’automne. Le sen-
timent d’insécurité reste élevé dans les zones
urbaines sensibles.
Globalement, la situation des ZUS rapportée à
celle de leur agglomération semble peu évoluer.
Il ne faut pas oublier, comme le démontrent les
études sur la mobilité résidentielle, que les ZUS
ne constituent pour beaucoup de leurs habitants
qu’une étape dans leur parcours résidentiel. Rien
ne permet de mettre en doute la volonté d’inté-
gration des populations des ZUS. Mais on ne
peut encore considérer que l’objectif de la loi de
2003 de remettre la République dans les quar-
tiers et les quartiers dans la République soit
atteint.
Nous souhaitons que le quatrième rapport de
l’observatoire national des zones urbaines sen-
sibles apporte aux décideurs des éclairages per-
mettant de mieux cibler les actions et de choisir
les leviers d’action les plus efficaces.

Bernadette MALGORN
Secrétaire générale du ministère de l’Intérieur,

de l’Outre-mer et des Collectivités locales
Présidente du conseil d’orientation 

de l’ONZUS
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L’année 2006 est à plus d’un titre une année de
transition pour la politique de la ville. 2006 marque
tout d’abord la fin des contrats de ville, couvrant
la période 2000-2006, et la préparation des
contrats urbains de cohésion sociale (CUCS) qui
leur succèdent à compter de 2007. 2006 est
aussi marquée par un fort renouvellement du dis-
positif de pilotage national de la politique de la
ville avec la création et le démarrage des activités
de l’Agence nationale pour la cohésion sociale et
l’égalité des chances (ACSé). 2006 est également
une année de déploiement de plusieurs disposi-
tifs de la politique de la ville : instauration par la
loi « égalité des chances » de 15 nouvelles zones
franches urbaines, progression du nombre de
sites concernés par des projets de réussite édu-
cative ou par des ateliers santé-ville et signature de
62 nouvelles conventions de rénovation urbaine.
D’autres pans des politiques publiques ont connu
des transformations dont les répercutions seront
importantes dans les quartiers de la politique de
la ville. La politique de l’emploi en est un exemple,
avec les nouveaux dispositifs d’emplois aidés
définis dans le plan de cohésion sociale et mis
en œuvre pour la première année en 2006. Par ail-
leurs, en 2006, pour la deuxième année consécu-
tive, 120 millions d’euros supplémentaires ont été
répartis entre les communes éligibles à la dotation
de solidarité urbaine et de cohésion sociale (DSU)
dont plus de 400 comportent une zone urbaine
sensible (ZUS) sur leur territoire.
2006 est également l’année médiane de la
période couverte par la loi du 1er août 2003
d’orientation et de programmation pour la ville
qui fixait comme objectif à la politique de la ville
la réduction significative, sur une période de cinq
ans, des écarts entre ses territoires prioritaires
– les ZUS – et le reste des territoires urbains
dans cinq grands domaines: l’habitat, l’emploi et
l’activité économique, la réussite scolaire, la
santé, la sécurité et la tranquillité publiques.
Les indicateurs recueillis par l’Observatoire natio-
nal des zones urbaines sensibles (ONZUS) pour
son quatrième exercice portent pour la plupart
sur la situation en 2006 : ensemble de l’année
pour certains, situation au 31 décembre pour

d’autres, mais ils n’intègrent que très partielle-
ment les impacts des mesures les plus récentes
concernant la politique de la ville.
La synthèse présentée ci-dessous reprend,
thème par thème, les principaux constats déve-
loppés dans le rapport.

L’emploi
En raison de difficultés techniques, l’enquête
emploi qui aurait permis d’actualiser pour l’année
2006 les indicateurs d’activité et de taux de chô-
mage au sens du BIT ne sera disponible qu’en
fin d’année 2007. L’observation des tendances
récentes de la situation de l’emploi dans les ZUS
repose donc sur la statistique des demandeurs
d’emploi inscrits à l’ANPE, disponible à cette
échelle jusqu’au 31 décembre 2006 et sur les
entrées de bénéficiaires dans les nouveaux dis-
positifs du plan de cohésion sociale en 2006.
Sur l’ensemble de la France métropolitaine, après
une quasi-stabilité en 2004, la baisse du nombre
de demandeurs d’emploi inscrits à l’ANPE s’est
accélérée en 2005 et 2006, année où elle atteint
–10 à –12 % selon les indicateurs habituels. Un
mouvement et des rythmes très similaires sont
observés dans les ZUS qui s’inscrivent sur ce
point dans la tendance générale. Pour l’année
2006, le constat repose pour les ZUS sur des
données provisoires pouvant encore être margi-
nalement révisées. L’ampleur de l’impact des
modifications intervenues dans la gestion de la
liste des demandeurs d’emploi et l’évolution de
la population active résidant dans les ZUS – en
général en retrait par rapport aux évolutions pré-
valant dans l’ensemble des agglomérations abri-
tant ces quartiers – constituent des facteurs
d’incertitude supplémentaires. Cependant, il est
très peu vraisemblable que l’année 2006 se
traduise par une réduction significative de l’écart
de taux de chômage entre les ZUS et le reste
du territoire urbain.
Sur les années 2005 et 2006, la baisse du chô-
mage enregistré est légèrement plus prononcée
dans les quartiers en ZFU que dans les ZUS ne
bénéficiant pas des mêmes avantages en
termes d’exonérations fiscales et sociales.

DÉLÉGATION INTERMINISTÉRIELLE À LA VILLE OBSERVATOIRE NATIONAL DES ZONES URBAINES SENSIBLES RAPPORT 2007
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L’exercice d’activités réduites permettant aux
demandeurs d’emploi de compléter leurs
ressources et de garder des contacts avec 
des employeurs constitue une pratique de plus 
en plus fréquente, tout particulièrement pour les
plus de 50 ans. Cependant, l’accès à ces activi-
tés épisodiques demeure plus restreint pour les
demandeurs d’emploi en ZUS.
Le mouvement de baisse du nombre de deman-
deurs inscrits à la recherche d’un contrat de tra-
vail en CDI à temps plein (catégorie 1) touche
dans les ZUS toutes les catégories d’âges. Il est
cependant moins prononcé pour les plus âgés,
et la plus faible baisse concerne les chômeurs de
très longue durée (inscrits depuis plus de 2 ans).
Pour les jeunes de moins de 25 ans, la baisse
est, en 2005, un peu plus rapide en ZUS que
dans leurs agglomérations.
Les évolutions diffèrent largement selon les
métiers recherchés. Ainsi, le nombre de deman-
deurs d’emploi de catégorie 1 a le moins décru
pour les personnels de l’industrie hôtelière, du
BTP et de l’extraction, ou encore les personnels
des services à la personne ou aux collectivités.
Les baisses les plus rapides concernent les
employés des services administratifs et com-
merciaux ou les cadres administratifs et les pro-
fessions de l’information et de la communica-
tion résidant en ZUS. La situation dans les ZUS
reflète également la variabilité des contextes
locaux du marché du travail. Dans les années
2004 à 2006, parmi les régions concentrant le
plus grand nombre de ZUS, les évolutions les
plus favorables se retrouvent en Île-de-France,
Aquitaine et Midi-Pyrénées. Inversement, les
régions Provence-Alpes-Côte d’Azur et Nord
Pas-de-Calais se caractérisent par les baisses les
moins marquées du nombre de demandeurs
d’emploi en ZUS.
Le plan de cohésion sociale a largement renou-
velé les formules de contrats aidés, à la fois
ceux destinés au secteur non marchand
comme le CAE (contrat d’accès à l’emploi) et le
CAV (contrat d’avenir) qui ont succédé aux
contrats emploi-solidarité (CES) et aux contrats
emploi consolidé (CEC), et ceux tournés vers le
secteur marchand avec une refonte du contrat
initiative emploi (CIE). Cette réforme s’est tra-
duite par une meilleure mobilisation des dispo-
sitifs vers les publics des zones urbaines sensi-
bles, tout au moins pour ceux orientés vers le
secteur non marchand. Ainsi, en 2006, le CAE
et le CAV ont accueilli à hauteur de 17,2 % des
résidents des ZUS, contre 15 % pour le CES et

le CEC de 2004. En revanche, dans l’accès au
secteur marchand, la proportion de résidents
des ZUS embauchés en CIE est en légère
baisse, passant au-dessous de 10 %. Les
chances d’accéder à un CAV et surtout à un
CAE ont été supérieures, en 2006, pour les
demandeurs d’emploi résidant en ZUS à cel-
les des demandeurs d’autres territoires. Les
demandeurs d’emploi résidant en ZUS sont par
contre défavorisés pour l’accès au CIE. Au total,
68 000 résidents des ZUS ont été recrutés en
CAE, CAV ou CIE en 2006, soit environ 10 000
de plus que les entrants en CES, CEC et CIE en
2004.

L’activité économique
Depuis la relance du dispositif en 2003, le nom-
bre d’établissements implantés en ZFU pro-
gresse plus rapidement que dans les unités
urbaines correspondantes. Ce mouvement de
rattrapage – puisque le tissu économique de
ces quartiers se caractérise toujours par une fai-
ble densité d’établissements – est davantage
prononcé dans les ZFU de deuxième généra-
tion (créées en 2004) que dans celles de pre-
mière génération qui ont aujourd’hui dix années
d’existence. Cependant, l’année 2006 est mar-
quée dans ces dernières ZFU par une hausse
du rythme des implantations d’établissements
qui se situent presque dix points au-dessus du
taux d’implantation observé dans les unités
urbaines, soit de 14 % à 15 %. En 2006, le
dynamisme des créations est quasi équivalent
dans les ZFU des deux premières générations.
Pour les 14 ZFU de métropole instituées en
2006, qui comptaient au démarrage du disposi-
tif quelque 4 400 établissements, l’année 2006
ne correspond pas à une année de plein exercice
et le taux d’installation y est plus faible que dans
les autres ZFU.
Dans près de deux cas sur trois, une installa-
tion en ZFU correspond à une création d’éta-
blissement, soit une proportion légèrement supé-
rieure à celle observée dans les mêmes
agglomérations ; ce qui suggère que les effets
de transferts d’établissements vers les ZFU
restent limités.
Début 2006, le tissu économique des ZFU des
deux premières générations reste caractérisé
par une sur-représentation du secteur de la
construction et une sous-représentation des ser-
vices aux particuliers. Les ZFU instaurées en
2006 ne présentent pas les mêmes configura-
tions sectorielles puisque les commerces y sont

DÉLÉGATION INTERMINISTÉRIELLE À LA VILLE OBSERVATOIRE NATIONAL DES ZONES URBAINES SENSIBLES RAPPORT 2007
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– relativement à leurs agglomérations d’apparte-
nance – plutôt sur-représentés et les services
aux entreprises sous-représentés.
Avec les extensions successives du dispositif,
le nombre d’établissements bénéficiant d’exo-
nérations de charges patronales en ZFU a
doublé entre 2002 et 2006, pour atteindre
18 500 établissements regroupant quelque
120 000 salariés. Parmi eux, la proportion de
salariés ouvrant droit à exonération tend à décroî-
tre sans doute du fait de l’extinction progressive
des droits à exonération pour les établissements
les plus anciennement implantés dans les ZFU
de première génération. Ce phénomène tend à
amplifier l’effet multiplicateur du dispositif, d’au-
tant plus qu’il ne semble pas, au vu des taux de
survie des établissements au-delà de cinq ans,
que les sorties du dispositif soient marquées par
une recrudescence de disparitions.
Sur les deux dernières années observées, le
nombre d’établissements implantés dans les
ZRU, hors périmètre des ZFU des deux premiè-
res générations, a augmenté plus faiblement que
dans le reste de leurs agglomérations d’apparte-
nance. Cet écart s’affirme en 2005 où la pro-
gression a été particulièrement faible (0,7 %). De
plus, l’année 2006 marque une pause dans la
croissance des flux annuels d’implantation obser-
vée depuis 2002. Le tissu économique de ces
quartiers, caractérisés par une densité d’établis-
sements particulièrement faible et une forte mor-
talité des unités présentes, est donc très fragilisé.
Dans les autres ZUS (hors ZFU et hors ZRU), le
nombre d’établissements a augmenté de près de
9 % entre 1999 et 2004, puis s’est stabilisé,
l’année 2005 se soldant par un léger recul.
Environ 49 500 établissements sont présents
dans ces quartiers au 1er janvier 2006. Avec une
densité de 36 établissements pour 1 000 habi-
tants (population de 1999), le déficit par rapport
à leurs agglomérations est moindre que celui
affectant les ZRU. Les taux d’installation évo-
luent peu dans les ZUS depuis 2002 et restent
nettement inférieurs à ceux des ZRU.

L’habitat
L’avancement du Programme national de
rénovation urbaine au 31 décembre 2006.
Au 31 décembre 2006, l’ANRU a engagé
157 dossiers dont la convention a été signée et
74 dossiers non encore signés, mais dont la
convention est passée en comité d’engagement.
L’ensemble des projets touche 137 quartiers
prioritaires et 97 quartiers supplémentaires pour

une population concernée de 1,67 million d’ha-
bitants.
Les 157 conventions signées prévoient, dans
les cinq ans suivant la signature, la résiden-
tial isation d’environ 147 800 logements,
140 500 réhabilitations, 71 800 démolitions et
68 000 constructions. En début de programme
le nombre de démolitions excède celui des
constructions, ce ratio s’inversant dans la pro-
grammation à partir de 2007.
Les logements pour lesquels des opérations ont
été engagées avant fin 2006 en ZUS ou en
« quartiers article 6 » dans le cadre d’une
convention signée peuvent être estimés à envi-
ron 28 500 démolitions, 19 800 constructions,
40 900 réhabilitations et 36 000 résidentialisa-
tions. Le ratio constructions/démolitions s’élève
ainsi, en cumul jusqu’à fin 2006, à 70 % pour les
conventions signées. Les trois quarts des
constructions sont financés par des prêts loca-
tifs à usage social construction-démolition
(PLUS-CD), et l’offre locative ainsi reconstituée
est dominée par des logements de tai l le
modeste (2 et 3 pièces) en collectif et des 3 et
4 pièces en individuel. Les opérations conduites
dans le cadre de conventions de rénovation
urbaine qui ont été achevées et financièrement
soldées avant la fin de 2006 ne représentent
encore qu’une faible partie des opérations pro-
grammées ; c’est notamment le cas pour les
opérations de construction dont les délais de
réalisation sont par nature plus longs que pour
les autres types d’interventions sur les loge-
ments subventionnés par l’ANRU. Le nombre
d’opérations soldées, disponible pour la pre-
mière fois sur 2006, devra faire l’objet d’un suivi
dans les rapports ultérieurs pour évaluer la
résorption des décalages initiaux entre program-
mation et réalisations.
Si l’on rapproche les rythmes d’engagement
des opérations observées jusqu’à fin 2006 des
objectifs du PNRU actualisés par la loi du
18 janvier 2005, il apparaît que les opérations
engagées à fin 2006 représentent 9 % des
résidentialisations, 10,2 % des réhabilitations,
11,4 % des démolitions et 7,9 % des construc-
tions autorisées par le législateur au titre du
programme. Si l’on se réfère aux seules opéra-
tions effectivement programmées dans les
157 conventions signées, le niveau d’engage-
ment du programme apparaît plus élevé
(24,4 % des résidentialisations, 29,1 % des
réhabilitations, 39,7 % des démolitions et
29,1 % des constructions programmées).
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L’amélioration du parc de logements privés
dans les ZUS
Le nombre de logements du parc privé situés
dans les ZUS et bénéficiant de subventions de
l’Agence nationale de l’habitat (Anah) a aug-
menté de 25 % entre 2005 et 2006, soit un
niveau comparable aux années 2003 et 2004,
c’est-à-dire environ 15 000 logements. Cette
augmentation concerne davantage les proprié-
taires bailleurs (+ 28,7 %) que les propriétaires
occupants (+ 6,7 %). Cependant, ce constat
s’accompagne d’une baisse du montant total
des subventions accordées en ZUS: en 2006,
27,7 millions d’euros ont bénéficié aux habitants
en ZUS, contre 29,3 millions en 2005. Entre ces
deux années, on observe aussi une augmenta-
tion sensible de la production d’une offre de
logements à loyers intermédiaires, qui passe de
1 838 à 4 545 logements dans l’année tandis
que la production de logements conventionnés
diminue (–12,9 %).
Le nombre de logements traités dans le cadre
d’un plan de sauvegarde est quasiment stable
entre 2005 et 2006, confirmant la baisse obser-
vée depuis 2003 du nombre de logements trai-
tés par cet outil de requalification de coproprié-
tés dégradées. Celles-ci peuvent aussi être
traitées dans le cadre d’Opah copropriétés. Or le
nombre de logements concernés par cette opé-
ration passe, entre 2005 et 2006, de 1 783 à
3 931 logements, accentuant l’augmentation
continue amorcée depuis 2003.

La réussite scolaire
Le nombre moyen d’élèves par structure péda-
gogique dans les collèges continue sensible-
ment d’augmenter depuis 2003-2004, alors qu’il
avait diminué lors des deux années scolaires
précédentes. Cette augmentation est légère-
ment plus marquée dans les collèges situés hors
ZUS, si bien que l’avantage relatif des ZUS sur ce
critère s’est légèrement accru.
Sur l’année scolaire 2005-2006, la proportion
d’enseignants en poste depuis moins de deux
ans dans un même collège reste plus forte en
ZUS qu’ailleurs. Cependant, elle a diminué de
près de quatre points par rapport à 2004-2005
et plus rapidement que dans les autres collèges.
En un an, l’écart avec les autres collèges s’est
ainsi réduit.
En outre, le pourcentage d’élèves de 6e qui
accèdent en 3e a augmenté légèrement en 2005-
2006, mais de façon plus marquée dans les
collèges des ZUS. Pour d’autres indicateurs,

comme la proportion d’élèves redoublant ou les
taux de retard scolaire, ils diminuent en ZUS,
parfois plus rapidement que dans les autres
établissements. Aussi, les écarts entre ZUS et
autres territoires diminuent ou restent stables.
Les taux de réussite au brevet en 2005-2006
sont cependant nettement plus faibles dans les
collèges des ZUS, avec près 14 points d’écart
par rapport aux autres collèges. L’écart de réus-
site entre filles et garçons, en faveur des pre-
mières, est particulièrement net en ZUS. En un
an, les taux de réussite ont diminué plus vite
dans les collèges des ZUS, notamment pour les
garçons, que dans les autres établissements,
accentuant le déficit des établissements de ces
quartiers déjà existant les années précédentes.
Les collèges bénéficiant du dispositif de réus-
site éducative échappent à ce recul mais les
taux de réussite de leurs élèves restent faibles.
Ce sont en effet les collèges les plus en difficul-
tés qui ont été ciblés pour la mise en place de ce
dispositif.
Pour le baccalauréat, la situation des lycées en
ZUS s’est améliorée: même s’ils restent en retrait
par rapport aux autres établissements, les taux
de réussite augmentent plus vite en ZUS. Et ce
pratiquement dans presque toutes les filières et
plus particulièrement dans la filière S.

La sécurité et la tranquillité
publiques
Les faits de délinquance constatés en ZUS
Entre 2005 et 2006, le nombre de faits de
délinquance enregistrés pour les 28 catégories
d’infractions observées dans les ZUS situées en
zone de police diminue légèrement (– 0,6 %).
Cette baisse est plus nette (– 2,4 %) dans les
territoires environnant ces quartiers (les circons-
criptions de sécurité publique comportant une
ZUS). Ces évolutions d’ensemble recouvrent des
situations plus contrastées selon les catégories
d’infractions.
Alors que les atteintes aux biens diminuent
sensiblement (– 1,9 % en ZUS), les atteintes
volontaires aux personnes augmentent nette-
ment : + 7,6 % dans les ZUS et + 6,3 % dans
leurs circonscriptions.
Il convient néanmoins de modérer les progres-
sions constatées pour les atteintes aux person-
nes suite à l’adoption de la loi du 4 avril 2006
renforçant la prévention et la répression des
violences au sein du couple ou commises contre
les mineurs. En effet, ce texte a correctionnalisé
toutes les violences physiques perpétrées au
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sein de la cellule familiale. Le nouveau texte per-
met une meilleure connaissance du phénomène
des violences intrafamiliales.
De 2005 à 2006, la baisse des atteintes aux
biens est surtout due à celle des destructions et
dégradations (– 7,5 %). Cette diminution com-
pense l’augmentation des vols (+ 1,1 %) et plus
particulièrement celles des vols avec violence
(+ 8,6 %).
En 2005, les violences urbaines de novembre
ont sans doute contribué à la forte augmentation
des faits de destructions et dégradations. Ces
violences, dont l’ampleur ne s’est pas reproduite
en 2006, ont donc diminué nettement : incen-
dies volontaires, destructions et dégradations
de biens sont ainsi, en 2006, en nette régres-
sion dans les ZUS (– 7,5 %) comme dans leurs
circonscriptions (– 7,5 %).
La hausse des atteintes aux personnes s’ex-
plique en grande partie par celles des violences
physiques crapuleuses (+ 8,6 %) et non crapu-
leuses (+ 7,5 %).
Dans les ZUS de la capitale, entre 2005 et 2006,
le nombre de faits constatés a sensiblement
augmenté (+ 2,1 %) alors que, sur l’ensemble
de Paris, il a légèrement diminué (– 0,4 %).
Dans les ZUS de Paris, le niveau des infractions
est resté stable, depuis 2005, pour les atteintes
aux biens (+ 0,1 %), alors que ces dernières
diminuent de 2,3 % dans la capitale.
La progression des atteintes aux personnes est
beaucoup plus nette entre 2005 et 2006. Elle
touche l’ensemble de la capitale (+ 5,6 %) et
plus encore les ZUS parisiennes (+ 13,8 %).
Les renseignements fournis par les services de
gendarmerie ne sont pas relevés dans les ZUS
mais dans des périmètres plus larges (en géné-
ral leur commune d’appartenance), ce qui inter-
dit la consolidation avec les données recueillies
sur les ZUS par les services de police et rend
l’interprétation de ces résultats délicate.
Cependant, on constate sur ces territoires des
évolutions comparables à celles des circons-
criptions de sécurité publique : baisse globale
des faits constatés (– 3,3 %) résultant d’une
baisse des atteintes aux biens (– 4,2 %), alors
que les atteintes aux personnes augmentent
nettement (+ 3,9 %).

Insécurité et sentiment d’insécurité dans
les ZUS
L’enquête cadre de vie et sécurité réalisée
annuellement par l’Insee, à laquelle l’Observatoire
national de la délinquance (OND) et l’ONZUS se
sont associés, interroge les individus de plus de
14 ans sur les faits dont ils ont été victimes
durant les deux dernières années. Cette enquête
interroge également les personnes sur la per-
ception qu’elles ont de leur cadre de vie et sur les
manques ou les problèmes concernant leur
quartier. Selon l’enquête de janvier 2007, la délin-
quance et les incivilités ainsi que la mauvaise
réputation de leur quartier sont les problèmes
le plus souvent ressentis par les habitants des
ZUS (cités par près de 60 % des personnes
interrogées). Viennent ensuite les dangers de la
circulation, le bruit et la dégradation de l’envi-
ronnement.
Cette hiérarchie a peu varié depuis l’enquête de
2005. Le principal changement concerne la dimi-
nution de quelques points de la proportion d’ha-
bitants déclarant leur quartier concerné par la
délinquance ou par la dégradation de l’environ-
nement. Le sentiment d’insécurité vis-à-vis du
quartier reste, en 2007, plus prégnant qu’ail-
leurs : 30 % des habitants des ZUS déclarent
se sentir souvent ou de temps en temps en insé-
curité dans leur quartier. Ils sont ainsi deux fois
plus nombreux que les autres citadins à exprimer
ce sentiment. Cependant, ce ressenti est un peu
moins répandu en ZUS que deux ans aupara-
vant : il concernait alors 33 % des habitants.
S’ils ne déclarent pas plus souvent être victimes
de cambriolages ou de vols dans leur logement
que les habitants des mêmes villes, les habi-
tants des ZUS se déclarent plus souvent témoins
d’actes de délinquance ou de dégradations
volontaires d’équipements collectifs dans leur
quartier. Ils déclarent également avoir subi un
plus grand nombre d’agressions, de violences
physiques et de vols avec violence dans les deux
dernières années, que les résidents des autres
quartiers des mêmes agglomérations.
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